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FICHE Org. de Formation  
 

ETABLIR UNE CANDIDATURE (ou AUTO PRESCRIPTION OF) 

 

En tant qu’organisme de formation, cette fonctionnalité pourra vous être utile si vous êtes amené à 
établir vous-même une prescription en « auto-prescription OF », c’est-à-dire à enregistrer la 
candidature d’un individu qui ne serait pas passé par un prescripteur pour venir à vous et n’aurait pas 
non plus utilisé l’application mobile « Ma Formation, Mon emploi » destinée aux demandeurs d’emploi 
les plus autonomes et accessible gratuitement via l’url : https://maformation.auvergnerhonealpes.fr  

 

Définitions :  
Qu’est-ce qu’une candidature (prescription ou positionnement) sur une formation ? 
Une candidature se caractérise toujours par : 

- Une session de formation (qui devra être présente dans le catalogue des sessions de formation) 
- Un candidat (donc un Individu et l’ensemble des informations caractérisant l’individu à l’instant T (adresse, situation, 

statut, niveau, argumentaire ou motivation de la candidature, …), informations constituant le candidat. 
L’individu pourra être déjà présent dans la base de données s’il a déjà fait l’objet d’une prescription ou candidature ou pourra 
être créé si l’individu n’est pas encore connu de la Région. 
Une candidature sera donc le lien entre l’individu, le candidat et la session. 

 
La procédure décrite ci-après pour l’établissement d’une « Auto-Prescription OF » est la même que pour un 
prescripteur qui doit établir une candidature/prescription sur la session de formation d’un OF. 
Vous souhaitez vous dispenser de cette saisie ? Demandez à ces candidats d’établir eux-mêmes leur candidature en 
utilisant l’application mobile !  Vous pouvez même leur mettre un PC à disposition pour le faire en quelques 
minutes sans être contraint d’installer l’application sur leur smartphone. La saisie de leurs coordonnées sera 
fiabilisée, votre saisie allégée ! 
 

Qu’est-ce qu’un individu ? 

Un individu est unique. Il est caractérisé par des données invariables, 
qui lui sont propres et qui évoluent peu avec le temps. : 
- Un NIR (Numéro d’Inscription au Répertoire de l’INSEE – 
communément appelé Numéro de sécurité sociale) 
- Un Nom de naissance 
- Un Nom d’Usage 
- Un prénom 
- Un genre 
- Une date de naissance et un département de naissance 



 

Page 2 sur 11 Région Auvergne-Rhône-Alpes – Unité Système d’Information – Juillet 2021 

 

 

Les 5 étapes  
de création de la candidature 
 

Etape 1 – Positionnement du candidat  

3 possibilités pour créer une candidature 
Afin de répondre aux différentes situations aboutissant à l’établissement d’un positionnement en formation et afin de prendre 
en compte les « logiques » propres à chaque utilisateur, Ma Formation, Mon Emploi permet d’établir une candidature en : 
- Recherchant d’abord un Individu puis en recherchant une session, avant de saisir les caractéristiques du candidat 
- Recherchant d’abord une session puis en recherchant l’individu, avant de saisir les caractéristiques du candidat 
- Utilisant le menu « Candidature » / « Nouvelle candidature » afin de partir d’une « page vierge ». 

 

A partir du menu « Individu » / « Chercher un individu »  
(cf fiche de procédure « Chercher un Individu ») 
 

 

 
Il est possible depuis cet écran de :  
- Rechercher un individu 
- Corriger/Compléter les informations de l’individu si besoin 
- Créer un nouveau dossier de candidature pour cet individu  

 

Individu recherché 

Résultat de la recherche 

Historique des 
candidatures de l’individu. 
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En cliquant sur  
 
 
Vous basculez sur l’écran « Nouvelle Candidature » et vous devrez ensuite rechercher la session que souhaite suivre l’individu 

 
 

A partir du menu « Session » / « Chercher une session »  
(cf fiche de procédure « Chercher une Session ») 
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Créer une candidature à partir d’une session 
affiche d’abord les informations de la session et propose de :  
- « Changer de session » si ce n’est finalement pas la bonne, 
- Accéder au « Détail de la session » pour vérifier certains points avant de positionner un candidat 
- « Sélectionner un individu » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le bouton « Sélectionner un Individu » 
ouvre différentes possibilités de 
recherche de l’individu dans la base de 
données. 

Une recherche de l’individu par : 

- Numéro de sécurité sociale 
- Identité 
- Identifiant Pole Emploi 
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Une recherche du candidat par identité permettra 
de vérifier si l’individu existe dans la base de données de 
Ma Formation, Mon Emploi 

 
 
Si l’individu existe dans la base et correspond à l’individu à positionner, cliquer sur le bouton  
 
 
Si l’individu n’existe pas un bouton apparaitra  
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En cliquant sur  
 
Vous basculez sur la page « Nouvelle candidature » avec les informations sur la session et sur l’individu.  

 

 
 

A partir du menu « Candidature » / « Nouvelle Candidature »  
 
 
Dans ce cas, vous effectuerez à partir de  
cet écran, la recherche de session et  
la recherche de l’individu. 
 
Une fois ces opérations effectuées, vous 
pourrez établir la candidature en cliquant 
sur 
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Les 5 étapes  
de création de la candidature 
 

Etape 2 – Informations sur le candidat 
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Les 5 étapes  
de création de la candidature 
 

Etape 3 – Informations sur la candidature (partie argumentaire du prescripteur) 

 
 
 

Etape 4 – Possibilité de dépôt de pièces justificatives si nécessaire 

 
 
 
 
 
 
 
 

A moins que le paramétrage effectué par la Région 
impose des pièces ou documents à fournir, le dépôt de 
pièces jointe n’est aucunement obligatoire. 

Cliquez sur étape suivante si vous n’avez pas de pièces 
à joindre. 

Dans le cas d’une « Auto Prescription OF » vous 
jouez le rôle de « conseiller prescripteur ». 

Vous devez indiquer vous-mêmes les motivations 
ayant conduit le candidat à candidater sur cette 
formation, et non saisir à cet instant vos éléments 
de décision sur cette candidature. 
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Les 5 étapes  
de création de la candidature 
 

Etape 5 – Récapitulatif et validation 
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Après avoir valider la candidature, il est IMPORTANT de ne pas oublier de TRANSMETTRE la candidature pour que vous puissiez 
traiter cette candidature en qualité d’organisme de formation 

 

La candidature est alors numérotée. Elle peut être exporter (éditée) si besoin. 
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La candidature peut être 
retrouvée et consultée 
à partir du menu « Candidature » / « Chercher une Candidature »  
(cf. fiche de procédure « Chercher une candidature ») 
 

 
 
La candidature / prescription  établie  est à l’état « A traiter OF ». 
 
 
 
 
 


